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DES SCEAUX 



LE GUCE COMME ORGANE COMPÉTENT 

 Le GUCE, organe compétent, par le décret N°14/014 du 08 Mai 2014, est chargé d’exercer sur 

toute l’étendue du territoire National, toutes les missions et prérogatives relatives à la création, 

aux inscriptions modificatives, aux formalités de radiation et de l’immatriculation des personnes 

physiques ou morale, aux dépôts d’actes, aux dépôts de comptes annuels, aux inscriptions des 

sûretés.  

 



PARCOURS DU DOSSIER 

ACCEUIL DGRAD BANQUE NOTAIRE 

CONSEILLER GREFFIER RETRAIT ARCHIVAGE 



 

 Personne physique 

 Personne morale 

 Groupements d’Intérêts Economiques (GIE) 

 Les Entreprenants 

 Sociétés civiles 

 

 

 

 

1.4. QUI SONT ELIGIBLES A LA FORMALISATION 

• Maison de représentation  

• Succursale 

• Transfert de siège social 

• Inscription des sûretés 

• Inscription complémentaire 

• Immatriculation principale 

• Dépôt des comptes annuels 

• Dépôt d’acte 

• Radiation 

• Radiation pour transfert de siège 

 

 



LA MAISON DE L’ENTREPRENEUR DU GUCE 
LUALABA 

 La maison de l’entrepreneur au sein du Guichet unique est le centre d’apprentissage où 
la formation se veut de très bonne qualité Formation en éducation financière, 
acquisition d’expertise, Formation sur le droit OHADA, comment préparer une retraite 
prospère, Formation ACCES pour les femmes entrepreneurs( Accès à l’importation) etc. 

  

  



LA VISION: FORMER POUR LA PRODUCTION LOCALE ET ENCOURAGER 
L’IMPACT POSITIF SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE, PROMOTION DES PRODUITS 

ET SERVICES DES ENTREPRISES LOCALES AINSI QUE DES PARTENAIRES 
TECHNIQUES ET FINANCIERS 



 

Pour une société : 

- Statuts en 4 exemplaires + version électronique. 

- Déclaration du souscription et de versement. 

- Preuve de libération du capital social.  

- Déclaration sur l’honneur/ extrait de casier judiciaire des associés et du gérant/ 
Président/Directeur Général. 

- Copie des pièces d’identité du gérant/Président/Directeur Général et des 
associés/actionnaires. 

- Spécimen de signature du gérant/Président/Directeur Général et des 
associés/actionnaires. 

- Attestations de naissance et de résidence du gérant et des associés 

- Acte de mariage  

Pour un établissement : 
 

- Copie des pièces d’identité du propriétaire. 

- Copie du contrat de bail ou du titre de propriété. 

- Déclaration sur  l’honneur/ extrait de casier judiciaire. 

- Indication des activités à entreprendre. 

Comme c’est simple et facile ! 

 

           

 





 

Obtention de tous les documents requis : 
 

 

 

- Authentification des statuts (pour les sociétés). Notaire du GUCE 

- Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM). GUCE 

- N° Identification nationale. Economie Nationale 

- Publication des statuts au Journal Officiel (pour les sociétés). J.O 

- N° impôt. DGI 

- N° d’affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. CNSS 

- N° d’immatriculation à l’Institut National de Préparation 
Professionnelle (INPP). 

- N° d’immatriculation Office National de l’Emploi( ONEM). 

- Accusé de réception/Environnement. Permis d’exploitation 
           

 



Depuis la création du GUCE: Tout devient facile! 

C’est désormais facile, avec le GUCE  

Le GUCE : service public ayant pour mission fondamentale  

de faciliter le processus de création d’entreprise en RDC 

C’est désormais facile, avec le GUCE  

Le GUCE : service public ayant pour mission fondamentale  

de faciliter le processus de création d’entreprise en RDC 
 

 Un seul service à contacter : le GUCE 

 Gain de temps : 3 jours maximum 

 Pas de vas et viens, pas de tracasseries 

 Gain d’économie : Coût Global de  

                 30 $ pour un établissement                                      

         80 $ pour une société. 

 



• Procédure simplifiée :  

 Libération du capital social (société 
commerciale). 

 Vérification automatique de la dénomination. 

 Paiement des frais administratifs. 

• Délai (Clôture du dossier/ retrait) : 3 jours 
maximum 

• Coût : 

 L’équivalent en FC de 80 USD (Société 
commerciale)                  

 L’équivalent en FC de 30 USD    (Etablissement)  

 L’équivalent en FC de 70 USD    pour les sociétés 

 avec  statuts SARL sous-seing privé 
 

                                  

 3.2 LA MAGIE DU GUCE : Comment ça fonctionne ? 

3.3. Atouts  du 

GUCE :  

 

 Transparence 

 Célérité 

 Facilitation 

 Convivialité 

 Dévouement 

d’une équipe 

jeune 



 Possibilité de suivre à distance l’évolution de son dossier : E- guce. 



Total général entreprises créées                                                             53 486 
 

5.1 STATISTIQUES DES ENTREPRISES CREEES DE MAI 2013 A 

DECEMBRE 2019 
ANNEES TOTAL  

ENTREPRISES CREEES  

SOCIETES ETABLISSEMENTS  

2013 1 809 713 1 096 

2014 8 437 1 772 6 665 

2015 9 509 2 080 7 429 

2016 8 376 1 814 6 562 

2017 7 572 1 928 5 644 

2018 9 020 2 937 6 083 

2019 11 872 4 407 7 465 

TOTAL 56 595 11 244 33 479 



5.2. Bonne image de la RDC au niveau international 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport Doing Business (Banque Mondiale):  

Le GUCE a fait gagner à la RDC environ 117 places  

en ce qui concerne l’indicateur  création d’entreprise. 
 

 

 

Dans le récent rapport Doing Business 2020 :  

     La RDC à la 7e place continentale (Top 10)  

                  et à la 54e place mondiale  

                  en ce qui concerne la facilité de création 
d’entreprise. 
 

 

                          



TOUTE BONNE GESTION EST FONCTION D’UNE BONNE ORGANISATION.  
AKSANTI KWA WOTE 

Madame Marguerite-Marie Moj Mwilambwe 

Mwinziya 

Directeur Chef d’Antenne GUCE Kolwezi/Lualaba 

+243997300211 

gucekwz@gmailcom 


